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CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2021 
Compte rendu 

 

Le Conseil Municipal régulièrement convoqué par le Maire le 2 avril 2021, s’est réuni en salle du Conseil 
Municipal de la Mairie de Saint Maurice de Lignon le vendredi 9 avril à 18h00, sous la présidence de 
Monsieur Alain FOURNIER, Maire de la commune. 
     
Présents : M. FOURNIER (Maire), Mme MERLE, M. MOREL, M. AULAGNIER, Mme PEYRAGROSSE, M. PEROTTI 
(départ à 19H45) – adjoints et Mme GUERIN, M. ROMEYER, Mme FAVIER, M.  MOUSSET, Mme DUPUY, M. 
PEYRARD, Mme TOSI, M.  LILLIO, Mme OUILLON (départ 20H), M. MOALLIC, Mme PINATEL, M. GAILLARD, Mme 
ANJORAS, M. ESTOC, Mme PEYRARD, M. PEYROCHE, Mme BERRUERO. 
Absents : M. PEROTTI ayant donné procuration à Mme PEYRAGROSSE à compter de 19H45 – Mme OUILLON 
ayant donné procuration à Mme TOSI à compter de 20H 
Secrétaire de séance : M. ROMEYER 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer.  

 
 
1/ MODIFICATION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 
Considérant la démission de ses fonctions d’adjoint et de conseillère municipale de Mme Carole LIOGIER, 
Considérant la nomination en tant que conseillère municipale de Mme Annick BERRUERO, 
Considérant la délégation de fonction donnée à Mme Véronique MERLE, adjointe en charge de la gestion 
des associations, de l’événementiel et de l’administration générale,  
Il convient de modifier certaines commissions. 
 

          
COMMISSION 
FINANCES 

A FOURNIER ADJOINTS M ROMEYER F MOALLIC A DUPUY 
M. 
PEYROCHE 

    
 

ECONOMIE/COMMERCE J P AULAGNIER DE CCDS A DUPUY A ANJORAS          

COM APPEL OFFRES A FOURNIER P MOREL (T) O GAILLARD (T) 
 A DUPUY 
(T) 

P PEROTTI (S) 
P MOUSSET 
(S) 

 A ANJORAS 
(S) 

  
 

COMMISSION EMPLOI A FOURNIER V MERLE 
M 
PEYRAGROSSE 

P MOREL F MOALLIC       
 

COMMISSION 
INFORMATIQUE 
INTERNET 

M. FOURNIER O. GAILLARD M. ROMEYER F. MOALLIC 
JP 
AULAGNIER 

+ 3 agents   

 

                   

REORGANISATION DU 
BOURG 

A FOURNIER ADJOINTS L PEYRARD C TOSI G LILLIO 
A 
BERRUERO 

    
 

TRAVAUX PAB A FOURNIER P MOREL L PEYRARD G LILLIO P MOUSSET J PINATEL 
M 
PEYROCHE 

A 
BERRUERO 

 

FRICHE BARDON A FOURNIER ADJOINTS L PEYRARD A ANJORAS M ESTOC F MOALLIC 
M 
PEYROCHE 

  
 

URBANISME/PC CU P PEROTTI A FOURNIER P MOREL V MERLE R PEYRARD        

MODIFICATION PLU P PEROTTI A FOURNIER ADJOINTS L PEYRARD P MOUSSET R PEYRARD      

EAU ASSAINISSEMENT P MOREL P PEROTTI A FOURNIER           

 

VOIRIE P MOREL A FOURNIER L PEYRARD F MOALLIC C TOSI A DUPUY R PEYRARD   

 

VIE ESP.PUB.CHEMINS 
RURAUX 

P MOREL A FOURNIER L PEYRARD F MOALLIC C TOSI A DUPUY R PEYRARD 
M 
PEYROCHE 

A 
BERRUERO 

EQUIPEMENT ET BIENS 
COMMUNAUX 

P MOREL V MERLE A FOURNIER G LILLIO O GAILLARD M ESTOC    
 

DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

M 
PEYRAGROSSE 

E FAVIER A FOURNIER 
M 
ROMEYER 

F MOALLIC 
M 
PEYROCHE 

    
 

                   

COMMUNICATION 
EVENEMENTIEL MUNICIPAL 

V. MERLE J PINATEL JP AULAGNIER 
A 
BERRUERO 

       

 

VIE ASSOCIATIVE 
SPORTIVE 

V. MERLE G LILLIO E GUERIN L PEYRARD         
 

VIE ASSOCIATIVE 
CULTURELLE 

V. MERLE G LILLIO E GUERIN M ESTOC 
M 
PEYRAGROSSE 

A DUPUY 
 A 
BERRUERO 

  
 

LOGISTIQUE 
MANIFESTATION 

P MOREL A FOURNIER F MOALLIC 
P 
MOUSSET 

G LILLIO       
 

SOLIDARITE 
ALERTESECURITE 

M PEYRAGROSSE V. MERLE A FOURNIER F MOALLIC P MOUSSET       
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COMMISSIONS SCOLAIRE 
ET PERISCOLAIRE 

M PEYRAGROSSE E FAVIER M ROMEYER J PINATEL E GUERIN P MOUSSET 
 A 
BERRUERO 

  

 

COMMISSION JEUNES ADO V. MERLE A ANJORAS L OUILLON 
O 
GAILLARD 

E GUERIN E FAVIER F MOALLIC G LILLIO 
 

CA MAISON DE RETRAITE A FOURNIER 
M 
PEYRAGROSSE 

A DUPUY           
 

TRAVAUX MAISON DE 
RETRAITE 

A FOURNIER 
M 
PEYRAGROSSE 

P MOREL C TOSI L OUILLON A DUPUY     
 

COMMISSION MAISON DE 
SANTE 

V MERLE A FOURNIER ADJOINTS C TOSI A DUPUY    
 

 
 

Approuvée à l’unanimité  
 
 
2/ COMPTES DE GESTION 2020 – BUDGET COMMUNE 
 

DECLARE que le compte de gestion est approuvé 
 

Approuvée à l’unanimité  
 
 
 

3/ CA 2020 BUDGET COMMUNE 
 

APPROUVE et VOTE le compte administratif 2020 de la Commune 

 
Conformément à l’article L121-13 du Code des Communes, Monsieur Maire s’est retiré de la salle et n’a 
pas participé au vote, de même que l’élu pour lequel il détient un pouvoir, le cas échéant.  

 

Approuvée à l’unanimité  
 
 
4/ AFFECTATION DE RESULTAT – BUDGET COMMUNE 
 

DECIDE l’affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement comme suit :  

Au compte 1068 en recettes d’investissement :  370 137,08 € (dont 4 285,99 € section du Bouchet 

 
Approuvée à l’unanimité  

 
 
5/ BP 2021 – BUDGET COMMUNE 
 

APPROUVE les budget primitif 2021 : 
 

BUDGET COMMUNE 

 DEPENSES RECETTES  

Section de fonctionnement  1 968 015 € 1 968 015 €  

Section d’investissement 2 710 709 € 2 710 709 €  

TOTAL 4 678 724 € 4 678 724 € 

 
 

Approuvée à l’unanimité  
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6/ TAUX D’IMPOSITION 2021 
 

Du fait de la réforme de la Taxe d’habitation et du transfert de la part départementale de taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB) aux communes, 
 
 DECIDE de voter les taux d’imposition suivants : 
 
 - taxe foncière (bâti) : 39,53 % 
 - taxe foncière (non bâti) : 52,28 % 

 
Approuvée par 21 voix pour, 2 voix contre  
 

 

 
7/ ZONE 30 - SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 

 
APPROUVE la réalisation d’une zone réglementée à 30 km/h dans le bourg de la commune de 

St Maurice de Lignon afin d’accroître la sécurité des piétons, des cyclistes sans pénaliser les conducteurs ; 
 
SOLLICITE le Conseil départemental de la Haute-Loire afin de percevoir une subvention au titre des 

« amendes de police » 
 

Approuvée à l’unanimité 
 
 

 

8/ PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU D’AIDES SPECIALISEES 
DES ELEVES EN DIFFICULTE 
 

ACCEPTE les nouvelles conditions de financement des frais de fonctionnement des RASED 
proposées par la DSDEN en lien avec l'AMF : 

- 0.50 € par élève pour les communes hébergeant un RASED,  

- 1.68 € par élève pour les autres communes 
 

Pour les années scolaires 2019/2020 et 2020/2021, la répartition par commune est la suivante : 
 

 
Approuvée à l’unanimité 
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9/ MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, 
DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) – GRADE TECHNICIEN 
 

DECIDE : 
- D’instaurer une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) aux agents titulaires 

et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel pour le grade de Techni-
cien, 
 

 

Approuvée à l’unanimité 
 

 
 

10/ PLAN DE FORMATION TERRITORIALISE 2021  
 
 APPROUVE le principe de retenir pour les agents de la commune le plan de formation pour 
l’année 2021 sous réserve de l’avis du Comité technique du Centre de Gestion de la Haute-Loire, 

. 
 

Approuvée à l’unanimité 
 
 
 
11/ CESSION TERRAIN COMMUNAL – DECLASSEMENT – ENQUETE PUBLIQUE  
 

APPROUVE la cession à la sté AJP appartenant à M. SERODON : 
- de la bande de terrain située entre la parcelle BT37 et la Route d’Yssingeaux d’une superficie de 848 m², 
- du morceau de terrain de 13 m² en bordure de la parcelle BT37  

et cela conformément au plan de bornage et de division (plan de délimitation) établi par le cabinet 
GONNACHON.  
 

DECIDE de lancer l’enquête publique préalable au déclassement des dits-terrains qui ne sont 
plus affectés à l’usage direct du public 

 
APPROUVE la rétrocession à titre gratuit, à la commune par M. SERODON d’une bande de 

terrain de 4m² afin que la conduite d’eau pluviale passe dans le domaine public, 
 

 

Approuvée à l’unanimité 
 
 

 
12/ TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC ENTREE DE BOURG – RUE R. OUDIN –  
RUE DE LA BASSEVIALLE 
 
  APPROUVE l'avant-projet des travaux  

CONFIE la réalisation de ces travaux au Syndicat Départemental d'Énergies de la 
Haute-Loire, auquel la commune est adhérente,  

  FIXE la participation de la Commune au financement des dépenses à la somme de 
46 525,79 € (55% de la dépense) 
 

Approuvée à l’unanimité 
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12/ CHANGEMENT DE LIEU DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

   DECIDE de réunir les prochains conseils municipaux à la Salle Jean BAURE tant 
que les prescriptions sanitaires en lien avec le Covid ne seront pas levées.  

 

Approuvée à l’unanimité 
 
 
 
 
La séance du Conseil municipal est levée à 22H30. 


